Procès verbal de la réunion spéciale des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le 3 septembre 2009, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à laquelle sont présents :





Suzanne Guenette   maire.





Nancy Dumas





Claude Roy





Normande Laflamme





Yollande R. Bilodeau





Jérôme Bernier



      Absent :
Marco Dumas

Formant quorum sous la présidence de Madame Suzanne Guenette maire.

La directrice générale, secrétaire trésorière Odette Poulin est également présente.

      09-112
 Adoption de l’Ordre du Jour.

  
 Proposé par Claude Roy         


  
 Que l’Ordre du Jour soit accepté tel que lu.

  
 Adoptée.

 09-113   Adoption du procès verbal.
CONSIDÉRANT QU’il y a dispense de faire la lecture du

 procès verbal datant du 14 mai 2009 ;

CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont reçu une copie conforme du procès verbal, qu’ils déclarent avoir 
lu et renoncent à sa lecture ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yollande B. 


Rancourt

ET résolu à l’unanimité que ledit procès verbal soit accepté tel que rédigé.



Adoptée.



Monsieur Marco Dumas conseiller, prend son siège 19h05.

09-114
Adoption des comptes.


Proposé par Claude Roy


Que la liste des comptes payés entre le 01 août 2009  et le 


27 août 2009 totalisant 38 chèques pour un montant de  


230 461.25  $ est acceptée tel que présentée.



Adoptée.




Lecture du courrier.

· Demande d’aide financière : École le Petit Chercheur Sainte-Rose.

· Demande d’aide financière : Jeunesse J’écoute.

· Procès-verbal : Comité inter-municipal.

· Aide aux devoirs : demande pour un local.

· Documentation concernant le dossier du Lac Joli remis aux membres du Conseil.

09-115
Don : École le Petit Chercheur.



Proposé par Marco Dumas



Qu’un  don de 50. $ soit remis à l’École le Petit Chercheur dans 


le cadre d’une activité.


Adoptée.

09-116
Don : Jeunesse J’écoute.



Proposé par Yollande B. Rancourt



Qu’un don de 50. $ soit remis à l’organisme Jeunesse J’écoute.



Adoptée.



Information du maire.

· Représentant de la Chambre de Commerce de Bellechasse pour promouvoir un DVD concernant les entreprises de plus de 50 ans.

· Réno-village : subvention au75 000. $

· Demande de résolution pour le projet Buy/ Americain.

· CLD : Déménagement du Centre de service de St-Prosper dans les anciens locaux du CLSC.

· Dossier du réseau d’égouts chemine.

· La vente du Mont-Orignal.

· Etchemin en forme : logo.

· Conférence de presse : Etchemin en forme le 30 septembre 2009.

Parole aux conseillers.

· Travaux Rang de l’Église bien fait.
· Réunion du Comité Inter-municipal résumé.

Inspecteur.

· Ponceau Rang St-Louis.

· Asphalte arrachée Route 277 via Ste-Aurélie

· Ligne téléphonique de Sogetel, la Municipalité de Ste-Aurélie prend le dossier en charge.

· Couteau de niveleuse achat.

· Sable pour la saison 2009-2010

· Deuxième homme pour l’hiver.

· Ponceau côte du détour.

09-117
Achat de couteaux pour la niveleuse.



Proposé par Marco Dumas



Qu’un couteau soit acheté pour le nivelage des routes au prix de 


1980.$ plus taxes.



Adoptée.

09-118
Nomination responsable de la Bibliothèque Liratu.



Proposé par Normande Laflamme



Appuyé à l’unanimité



Que Madame Yollande B. Rancourt soit nommée responsable de la 

Bibliothèque Liratu de Saint-Louis.



Adoptée.

09-119
Colloque de zone : ADMQ.



Proposé par Claude Roy



Que la directrice générale assiste au colloque de zone de l’ADMQ.



Adoptée.

09-120
Colloque régional en Sécurité civile


Proposé par Normande Laflamme



Que Madame Suzanne C. Guenette maire, assiste au colloque en 


Sécurité civile, les coûts sont de 30. $


Adoptée.

Parole aux contribuables.

Aucune intervention.

09-121
Achat de blocs de ciment.



Proposé par Jérôme Bernier



Que  six (6) blocs de ciment soient achetés pour la Municipalité.



Adoptée.

09-122
Projet règlement de zonage : modifications.



Proposé par Yollande B. Rancourt



Que le projet règlement de zonage ( modifications ) soit adopté tel 

que présenté.


Adoptée.

09-123
Projet de règlement d’urbanisme ( modifications )



Proposé par Marco Dumas



Que le projet de règlement d’urbanisme s( modifications ) soit 


adopté tel que présenté.



Adoptée.

09-124
Projet de règlement de lotissement ( modifications )



Proposé par Nancy Dumas



Que le projet de règlement de lotissement ( modifications ) soit 


adoptée tel que présenté.



Adoptée.
09-125
Effets sur les entreprises québécoises et canadiennes des 


restrictions ( Buy/ Americain ) contenues dans le plan de 


relance économique américain.
Attendu que l'économie est dans une phase de lente croissance économique;

Attendu que les gouvernements à travers le monde ont mis en place différents incitatifs économiques en vue de stimuler la croissance économique;

Attendu que les États-Unis d'Amérique sont les plus importants partenaires commerciaux du Canada et qu'ils sont signataires de l'Accord de libre-échange nord-américain;

Attendu que la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague est en faveur de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis d'Amérique qui a été conclu depuis plusieurs années;

Attendu que le gouvernement des États-Unis d'Amérique a adopté des mesures incitatives sous forme de lois, notamment l'American Recovery and Reinvestment Act (ARRA), qui comporte les dispositions "Buy American" concernant l'acier et d'autres produits manufacturés;

Attendu que ces dispositions restrictives vont à l'encontre de l'esprit du libre-échange et empêchent les entreprises canadiennes de soumissionner pour des contrats assujettis aux dispositions de la clause "Buy American" aux niveaux des États et des municipalités des États-Unis et étant donné que l'ALÉNA et l'Annexe sur les Accords sur les marchés publics de l'Organisation mondiale du commerce n'invalident pas de telles dispositions à ces niveaux;

Attendu que les programmes d'incitatifs aux dépenses d'infrastructure ne contiennent aucune restriction à l'endroit de manufacturiers d'autres pays, y compris des États-Unis, quant à leur participation aux processus de soumission/contrats au Canada;

Attendu que des entreprises de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague peuvent être négativement affectées par ces restrictions et être amenées à licencier des effectifs, subir des pertes financières et voir éroder à terme leur viabilité;
Il est proposé par Claude Roy

Appuyé à l’unanimité ;
QUE la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague appuie le libre-échange entre les États-Unis et le Canada et dénonce les dispositions restrictives de "Buy American", partie de l'American Recovery and Reinvestment Act, qui vont à l'encontre de l'esprit du libre-échange;

QUE la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague appuie l'association des Manufacturiers et exportateurs du Canada dans sa tentative d'obtenir du Congrès des États-Unis qu'il revienne sur cette question et qu'il invalide les exigences stipulées dans "Buy American" concernant les incitatifs aux États-Unis;

QUE les municipalités canadiennes adoptent une politique de marchés publics qui stipule que pour tous les projets d'infrastructures municipales canadiens, notamment de projets environnementaux comme le traitement de l'eau et l'assainissement des eaux usées, tous les biens et matériaux nécessaires à la réalisation de ces projets soient achetés uniquement à des entreprises appartenant à des pays qui n'imposent pas de mesures restrictives aux produits et matériaux manufacturés au Canada et ce, pour assurer des pratiques équitables et concurrentielles à travers le monde;

QUE la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague soumette cette résolution à la Fédération canadienne des municipalités;

QU'un exemplaire de cette résolution soit remis au Premier ministre du Canada, au Premier ministre du Québec, aux ministres fédéral et provincial du Commerce et de l'Industrie, au député fédéral de Lévis-Bellechasse-Etchemins, M. Steven Blaney, à la députée provinciale de Bellechasse et ministre des Services gouvernementaux, Mme Dominique Vien, à la Conférence régionale des élus de la Chaudière-Appalaches, à la municipalité régionale de comté des Etchemins (MRC) et au Centre local de développement des Etchemins (CLD).
Adoptée.
09-126
CSST et Schéma de couverture de risques .



Proposé par Jérôme Bernier



Appuyé à l’unanimité ;
Attendu que
les incendies sont à l'origine de préjudices humains et matériels encore trop importants au Québec et que leurs conséquences sont coûteuses pour la société québécoise;

Attendu que
l’on observe encore de grandes disparités dans les besoins des services de sécurité incendie et, par conséquent, sur le niveau de protection contre l'incendie qui est offert aux citoyens québécois;

Attendu que
le gouvernement du Québec a adopté, au printemps 2000, la Loi sur la sécurité incendie qui visait à mieux protéger la société québécoise et les intervenants en optimisant l’utilisation des ressources et en axant sur la prévention;

Attendu que
le Québec fait foi de meneur en Amérique du Nord en ayant une Loi sur la sécurité incendie et un règlement qui encadre la formation des pompiers;

Attendu que
le ministre de la Sécurité publique est responsable de la sécurité incendie;
Attendu que 
le gouvernement du Québec s’est doté d’un Règlement sur les conditions pour exercer au sein d'un service de sécurité incendie municipal;

Attendu que
l’article 49 de la Loi sur la sécurité incendie institue l’École nationale des pompiers du Québec;

Attendu que
les programmes de formation validés par l’École nationale des pompiers du Québec traitent des aspects touchant la santé, la sécurité et l’intégrité physique des intervenants;

Attendu que 
les schémas de couverture de risques en sécurité incendie constituent la pièce maîtresse de cette loi;

Attendu que 
les schémas de couverture de risques sont le résultat d’un consensus régional, tant des élus municipaux que des intervenants en sécurité incendie;

Attendu que
les schémas de couverture de risques ont été élaborés sur la base des normes et standards de qualité reconnus en Amérique du Nord et qu’ils ont fait, à ce titre, l’objet d’une attestation de conformité aux orientations ministérielles en sécurité incendie;

Attendu que 
lesdits schémas, qui résultent de processus de planification régionale, sont bâtis sur les ressources disponibles au niveau local et en assurent l’agencement optimal;

Attendu que 
les municipalités locales ont consenti des efforts financiers importants pour répondre aux orientations ministérielles, puisqu’elles sont les maîtres d’œuvre de la gestion des services de sécurité incendie et que le niveau de protection contre les incendies est une responsabilité des élus municipaux;

Attendu que
ces exercices de planification se sont révélés plus complexes et plus coûteux que prévu et que, sur les 103 schémas attendus, en date du 22 juillet 2009, 90 ont été déposés et seulement 47 sont attestés à ce jour, et 10 autres sont en processus d’attestation;

Attendu que 
sur recommandation de leur syndicat prétextant la norme NFPA1 1710, des pompiers utilisent le droit que leur confère l’article 12 de la LSST2, soit celui de refuser d’exécuter un travail, arguant un danger pour leur santé, leur sécurité et leur intégrité physique, parce qu’ils ne sont pas quatre pompiers à bord du même véhicule pour répondre à un appel de secours;

Attendu que
l’utilisation injustifiée de l’article 12 de la LSST compromet directement les services auxquels la population a droit;

Attendu que
les normes NFPA sont des normes américaines édictées en regard des méthodes de travail utilisées aux États-Unis qui sont différentes de celles utilisées au Québec;

Attendu que 
les normes NFPA doivent servir de guide et doivent être adaptées aux réalités locales;

Attendu que 
la norme NFPA 1500 est la norme guide relative au Programme de santé et de sécurité du travail dans les services d’incendie et elle ne propose pas de nombre minimum de pompiers à bord des véhicules de type autopompe et auto-échelle;

Attendu que
la norme NFPA 1720 est la norme guide quant au niveau de service dans les régions desservies par des pompiers à temps partiel et ne propose pas de nombre minimum de pompiers à bord des véhicules de type autopompe et auto-échelle;

Attendu que 
quelque 18 000 pompiers à temps partiel interviennent sur appel et constituent la base de l’organisation de la sécurité incendie au Québec;

Attendu que
les pompiers constituent la principale main-d'oeuvre en sécurité civile et que les normes NFPA ne sont pas adaptées à ce type d'intervention;

Attendu que
la norme NFPA 1710 est la norme guide quant au niveau de service dans les régions desservies par des pompiers à temps plein et propose un nombre de quatre pompiers à bord des véhicules de type autopompe et auto-échelle, tout en laissant place aux méthodes équivalentes;

Attendu que 
la CSST3, dans ses décisions, ne tient nullement compte de la Loi sur la sécurité incendie et du Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal;

Attendu que
le libellé de l’orientation émise par la Direction de la prévention-inspection et du partenariat de la CSST porte atteinte à toute l’objectivité dont ses inspecteurs doivent faire preuve dans l’exercice de leurs fonctions;

Attendu que
la mise en application de l’orientation émise par la Direction de la prévention-inspection et du partenariat de la CSST, par ses inspecteurs, fait en sorte que les employeurs sont traités avec partialité;

Attendu que
certains syndicats utilisent la CSST à des fins de relations du travail, ce qui n’est nullement dans la mission de la CSST;

Attendu que 
les décisions rendues par la CSST, exigeant la présence minimale de quatre pompiers à bord des véhicules, compromettent l’efficacité des interventions et n’améliorent pas la protection des pompiers; lorsque les effectifs sont permanents et disponibles, elles ne vont qu’en augmenter les coûts, alors qu’en milieu rural, le plus souvent desservi par des pompiers à temps partiel sur appel, le temps de réponse s’en trouvera considérablement allongé;

Attendu que
les priorités des élus municipaux en regard de la sécurité incendie sont d’assurer la protection de la population dans le respect de la santé, de la sécurité et de l’intégrité physique des intervenants;

Attendu qu’
à la suite des décisions rendues par la CSST, tous les schémas déjà reconnus conformes ne répondront plus aux exigences du ministre de la Sécurité publique et, par le fait même, les municipalités n’auront plus l’immunité de poursuite;

Il est résolu de demander au ministre de la Sécurité publique de faire respecter les schémas de couverture de risques tels qu'ils sont prévus à la Loi sur la sécurité incendie;

Il est résolu de demander au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire de faire respecter l’autonomie des municipalités locales, quant au niveau de protection contre les incendies dont la responsabilité incombe aux élus municipaux, puisque les municipalités ont consenti des efforts financiers importants pour répondre aux orientations ministérielles et qu’elles sont les maîtres d’œuvre de la gestion des services de sécurité incendie;

Il est résolu de demander au ministre du Travail de s’assurer que des questions relatives à l’organisation du travail dans les municipalités ne soient pas dictées par des considérations extérieures;

Il est résolu que cette résolution soit transmise immédiatement au ministre de la Sécurité publique, M. Jacques Dupuis, au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, M. Laurent Lessard, au ministre du Travail, M. David Whissell, au président de l’UMQ, M. Robert Coulombe, et au président de la FQM, M. Bernard Généreux.

Il est résolu d’appuyer les démarches des associations municipales dans ce dossier.
Adoptée.

09-127
 Messe : Rita Sarazin



Proposé par Normande Laflamme



Qu’une messe soit payée pour Madame Rita Sarazin.



Adoptée.

09-128
Levée de l’assemblée.



Proposé par Yollande B. Rancourt



Que l’assemblée soit levée.



Adoptée.





____________________________ Maire.





____________________________ Dir.gén/Sec. très.      
